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 n° 251 935 du 30 mars 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de:  

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-C. WARLOP 

Avenue J. Swartenbrouck 14 

1090 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative, et désormais par le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 septembre 2017, en son nom et au nom de son enfant 

mineur, par X, qui déclare être de nationalité argentine, tendant à l’annulation de l’ordre 

de reconduire, pris le 1er août 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 octobre 2017 avec la 

référence X 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 janvier 2021 convoquant les parties à l’audience du 4 février 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M.-C. WARLOP, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 14 octobre 2016, une demande de séjour, sur la base des articles 10 et 12bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), a été introduite, au 

nom du fils de la requérante, alors mineur, en qualité de descendant d’une ressortissante 

d’un Etat tiers, admise au séjour en Belgique pour une durée illimitée.  

 

1.2. Le 1er août 2017, l’administration communale compétente a refusé de prendre cette 

demande en considération. 

 

1.3. Le 1er août 2017, la partie défenderesse a donné l’ordre de reconduire l’enfant visé, à 

la requérante. Cette décision, qui a été notifiée, le 29 août 2017, constitue l’acte attaqué, 

et est motivée comme suit: 

 
« Article 7 

 

2° 

O si l’étranger non soumis à l’obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée 

maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention d'application 

de l'accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

 

En effet, l’intéressé ne prouve pas qu’il séjourne en Belgique pour un maximum de 90 jours sur une 

période de 180 jours (pas déclaration d’arrivée). 

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 […], la demande de la personne concernée a été 

examinée en tenant compte de l’intérêt supérieur de I’enfant, de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l'existence de problèmes médicaux chez 

[le fils de la requérante]». 

 

1.4. Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) a rejeté le recours 

introduit contre la décision, visée au point 1.2. (arrêt n° 251 934, rendu le 30 mars 2021). 

 

2. Question préalable. 

 

2.1.1. Dans la note d’observations, la partie défenderesse invoque l’irrecevabilité du 

recours, «En ce [qu’il] émane de la requérante agissant en son nom personnel». Elle fait 

valoir que «La requérante n’est pas le destinataire de l’acte litigieux, n’estimant pas non 

plus devoir expliquer, de quelle que manière que ce soit, dans le développement du 

recours introductif d’instance quel élément concret lui permettrait de prétendre qu’elle 

serait habilitée à agir in specie en son propre. Partant et face à de telles lacunes dans le 

libellé du recours, celui-ci doit être tenu pour irrecevable quant à ce». 

 

2.1.2. En l’espèce, une simple lecture de l’acte attaqué suffit pour s’apercevoir que le 

postulat selon lequel la requérante n’en serait pas destinataire, est erroné. En effet, l’acte 

attaqué identifie clairement celle-ci comme étant sa destinataire, stipulant expressément à 

cet égard qu’«[…] il est enjoint [à la requérante] […] de reconduire dans les trente jours du lieu où il 

(elle) venait […son enfant mineur…]». La requérante a donc un intérêt direct à solliciter 

l’annulation de l’ordre de reconduire, attaqué. 

 

L’exception d’irrecevabilité, soulevée, ne peut donc être accueillie. 
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2.2.1.1. La partie défenderesse invoque également l’irrecevabilité du recours, «En ce 

[qu’il] émane de la requérante prétendant agir en sa qualité de représentante de son fils 

mineur». Elle fait valoir que «La requérante tente de justifier sa capacité à intervenir seule 

à la cause en sa qualité de représentante de son fils mineur en se référant à «une 

procuration spéciale déléguant tout pouvoir à l’égard de la maman» établie par le père du 

mineur «via acte notarié». La requérante reste cependant en défaut de préciser plus 

avant son propos en identifiant tant l’acte notarié que le passage concret de celui-ci et qui 

devrait s’analyser, d’après la requérante, comme une renonciation de la part du père de 

l’enfant à son autorité parentale sur ce dernier. Dans l’hypothèse où de la sorte, la 

requérante se réfèrerait à l’attestation notariée établie à Buenos Aires, le 16 septembre 

2016 et dont la traduction figure effectivement dans le dossier administratif du mineur, 

force serait de constater que la lecture de ce document ne permet pas à la requérante de 

prétendre qu’elle aurait la capacité à agir seule dans la cause en sa qualité de 

représentante de son fils mineur. En effet, le document en question émanant du père du 

mineur donne mandat à la requérante de représenter de la sorte non pas le mineur mais 

bien le mandant étant Monsieur [X.X.], étant le père du mineur […] En d’autres termes 

encore, si le document en question devait être considéré comme celui visé dans le 

recours introductif d’instance et qu’il devait être interprété comme envisageant également 

la représentation du père de l’enfant mineur devant les juridictions, il n’en demeure pas 

moins que dans ce cas, le recours introductif d’instance devant Votre Conseil eut dû 

préciser que la requérante intervenait à la cause d’une part, en sa qualité de 

représentante de son fils mineur et d’autre part, en sa qualité de mandataire du père dudit 

enfant mineur, ce qui n’est pas le cas in specie. L’auteur du recours introductif d’instance 

devra assumer les conséquences de ses négligences quant à ce et ne point s’étonner des 

raisons pour lesquelles, à moins de dénaturer les mentions précises du recours, la 

requérante ne saurait être considérée comme représentant valablement et seule son fils 

mineur». 

 

2.2.2.2. L’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code de droit international privé, tel que modifié 

par la loi du 10 mars 2019, entrée en vigueur, le 1er janvier 2021, dispose que «L'autorité 

parentale, la tutelle et la protection de la personne et des biens d'une personne âgée de moins de dix-

huit ans sont régies par Convention concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, 

l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des 

enfants, conclue à La Haye le 19 octobre 1996».  

 

En application du principe général de droit de l’application immédiate d’une nouvelle loi, 

cette nouvelle loi s’applique en principe immédiatement, non seulement à celui qui relève 

de son champ d’application, mais également à celui qui relevait déjà antérieurement de ce 

champ d’application. Dès lors, selon cette règle, une loi nouvelle s’applique non 

seulement aux situations qui naissent après son entrée en vigueur mais également aux 

effets futurs des situations nées sous le régime de la réglementation antérieure, qui se 

produisent ou se prolongent sous l’empire de la loi nouvelle (C.E. 11 octobre 2011, n° 

215.708), pour autant que cela ne porte pas atteinte à des droits déjà irrévocablement 

fixés (Cass. 18 mars 2011, R.G. C.10.0015.F; Cass. 28 février 2003, R.G. C.10.0603.F; 

Cass. 6 décembre 2002, R.G. C.00.0176.F; Cass. 14 février 2002, R.G. C.00.0350.F; 

Cass. 12 janvier 1998, R.G. S.97.0052.F). 
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L’article 16 de la Convention de La Haye, du 19 octobre 1996, précise que: 
«1. L'attribution ou l'extinction de plein droit d'une responsabilité parentale, sans intervention d'une 

autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. 

2. L'attribution ou l'extinction d'une responsabilité parentale par un accord ou un acte unilatéral, sans 

intervention d'une autorité judiciaire ou administrative, est régie par la loi de l'Etat de la résidence 

habituelle de l'enfant au moment où l'accord ou l'acte unilatéral prend effet. 

3. La responsabilité parentale existant selon la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant subsiste 

après le changement de cette résidence habituelle dans un autre Etat. 

4. En cas de changement de la résidence habituelle de l'enfant, l'attribution de plein droit de la 

responsabilité parentale à une personne qui n'est pas déjà investie de cette responsabilité est régie par 

la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle». 

 

L’article 17 de cette même convention déclare que «L'exercice de la responsabilité parentale 

est régi par la loi de l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence 

habituelle de l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle». 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de faire application du droit belge, le fils de la 

requérante, alors mineur, ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume au 

moment de l’introduction du recours. 

 

A cet égard, le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les articles 371 et 

suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code 

que les parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent 

ensemble ou non. S’agissant de la représentation du mineur, le législateur a instauré une 

présomption réfragable vis-à-vis des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent 

d’agir seul, l’accord de l’autre parent étant présumé. 

 

Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à l’autorité sur la personne 

(art. 373, alinéa 2) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne pas le 

pouvoir de représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 

septembre 2006, n° 162.503 ; C.E. 4 décembre 2006, n°165.512 ; C.E. 9 mars 2009, 

n°191.171 ; C.E. 15 juin 2010, n°205.219 ; C.E. 20 septembre 2012, n°220.678). 

 

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents 

doivent agir conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, sauf si l’un 

d’eux démontre exercer l’autorité parentale de manière exclusive. 

 

2.2.2.3. En l’espèce, dans la requête introductive d’instance, la partie requérante fait, 

notamment, valoir que «les parents ne vivent plus ensemble et le père a établi, via acte 

notarié, une procuration spéciale déléguant tous pouvoirs à l’égard de la maman en ce qui 

concerne l’enfant commun. Dans le cadre de ce recours, [la requérante] est dès lors 

habilitée à agir valablement en qualité de représentante légale de son enfant», et joint à 

sa requête ledit mandat notarial. 

 

Toutefois, force est de constater, à l’instar de la partie défenderesse, que ce document ne 

justifie pas que la requérante aurait la capacité à agir seule, en qualité de représentante 

légale de son fils. En effet, cet acte notarié émanant du père dudit enfant habilite 

uniquement la requérante à représenter le mandant, et non le fils, au nom duquel elle agit.  

 

Lors de l’audience, interrogée sur la validité de la représentation de l’enfant, à la lumière 

de l’argumentation développée dans la note d’observations, la partie requérante se réfère 

à la sagesse du Conseil. 
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2.2.2.4. Compte tenu de ce qui précède, l’application du droit belge conduit à déclarer la 

requête irrecevable, dès lors qu’elle est introduite par la requérante, en qualité de 

représentante légale de son fils, alors qu’elle ne justifie pas être dans les conditions pour 

pouvoir accomplir seule cet acte en son nom. 

 

Le recours ne sera donc examiné, qu’en ce qu’il est introduit par la requérante, en nom 

propre. 

 

2.3. Lors de l’audience, la partie défenderesse s’interroge également sur l’intérêt au 

recours, dans la mesure où l’enfant visé est devenu majeur. 

 

Selon l’article 118 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: l’arrêté royal du 8 octobre 1981), 

«Sauf décision spéciale du Ministre ou de son délégué, aucun ordre de quitter le territoire ne peut être 

délivré à un étranger qui a moins de dix-huit ans ou qui est mineur d'âge selon son statut personnel. 

Cet ordre de quitter le territoire est remplacé par un ordre de reconduire, conforme au modèle figurant à 

l'annexe 38». 

 

La circonstance, selon laquelle le fils de la requérante a atteint l’âge de dix-huit ans, 

entretemps, ne modifie pas l’intention de la partie défenderesse qu’il quitte le territoire 

belge. Le Conseil estime, dès lors, devoir examiner la légalité des motifs de la décision de 

l’éloigner. 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier, en réalité unique moyen de la violation de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales, des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des 

articles 26/2/1, §2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, des articles 1 à 4 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'article 41 de la 

Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, «au terme duquel toute personne 

a le droit d'être entendue avant qu'une mesure individuelle qui l'affecterait 

défavorablement ne soit prise à son encontre et au terme duquel il y a une obligation pour 

l'administration de motiver ses décisions», et «du principe général de droit selon lequel 

l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les 

éléments pertinents de la cause», ainsi que de «l'erreur d'appréciation». 

 

Elle fait notamment valoir que le fils de la requérante «[…] se trouve […] sur le territoire 

du Royaume depuis 5 ans et y suit sa scolarité de manière assidue et qu'il n'a plus aucun 

contact avec son père. Sa maman représente dès lors son seul univers familial; Qu'en 

outre, la partie adverse, par sa décision querellée, n'a pas garanti à la requérante un droit 

fondamental qui est celui de mener une vie privée et familiale avec son fils en Belgique 

puisqu'elle tend à l'en séparer; […]; Qu'en outre, la décision querellée ne tient pas compte 

non plus de l'intérêt supérieur de l'enfant ; […] ; Qu'en l'espèce, Alexis est inscrit en 3ème 

professionnelle à l'Institut Sainte Marie ; Qu'il ne peut donc être admis que la scolarité de 

cet enfant puisse être interrompue brutalement ; Que l'intérêt supérieur de cet enfant est 

nécessairement de poursuivre normalement sa scolarité ; cet intérêt doit dès lors être 

considéré comme primordial dans la prise de décision par l'autorité ; Qu'ordonner un 

retour en Argentine, pays avec lequel l'enfant n'a plus aucune attache et interrompre, par 

ce fait même, sa scolarité serait incontestablement contraire à son intérêt ; […] ». 
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3.2. Aux termes de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, «Lors de la prise d’une 

décision d’éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la 

vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d’un pays tiers concerné». 

 

En outre, en vertu «du principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause», 

invoqué par la partie requérante, la partie défenderesse est tenue à un exercice effectif de 

son pouvoir d’appréciation duquel découle une obligation de minutie et de soin, en telle 

sorte qu’«Aucune décision administrative ne peut être régulièrement prise sans que son auteur ait, au 

préalable, procédé à un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend 

se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors 

l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires 

à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir 

prendre la décision en pleine connaissance de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les 

éléments utiles à la résolution du cas d'espèce» (arrêt CE n° 221.713 du 12 décembre 2012).  

 

Il incombait donc à la partie défenderesse de procéder à un examen complet des 

données de l’espèce, et de prendre en considération l’ensemble des éléments de la 

cause. 

 

3.3. En l’espèce, l’examen du dossier administratif montre, qu’avant la prise de l’acte 

attaqué, une demande de séjour, sur la base des articles 10 et 12bis de la loi du 15 

décembre 1980, a été introduite, au nom du fils de la requérante, alors mineur, en qualité 

de descendant d’une ressortissante d’un Etat tiers, admise au séjour en Belgique pour 

une durée illimitée. L’administration communale compétente a refusé de prendre cette 

demande en considération, au motif que «l’étranger ne produit pas à l’appui de sa demande tous 

les documents visés aux articles 10, §§1er à 3 et 12bis, §§1er et 3, de la loi du 15 décembre 1980 […]». 

 

Toutefois, ni la motivation de l’acte attaqué, ni le dossier administratif ne montre que la 

partie défenderesse a eu égard à l’intérêt supérieur de l’enfant, au moins en lien avec sa 

vie familiale avec sa mère, invoquée lors de l’introduction de la demande susmentionnée.  

 

En effet, si, dans la motivation de l’acte attaqué, la partie défenderesse indique que 

« Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 […], la demande de la personne concernée a 

été examinée en tenant compte de l’intérêt supérieur de I’enfant, de sa vie familiale et de son état de 

santé», aucune trace d’une telle prise en compte ne figure dans le dossier administratif. 

 

Partant, la partie défenderesse a méconnu l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, 

et le «principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer 

en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause», dont 

particulièrement la vie familiale des intéressés. 

 

3.4. Dans la note d’observation, la partie défenderesse fait valoir, à cet égard, que «l’acte 

litigieux accompagnant une décision d’irrecevabilité d’une demande de séjour fondée sur 

l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980 sans que le moyen ne remette en cause la 

justesse des motifs de cette décision d’irrecevabilité et sans qu’il ne soit d’ailleurs 

prétendu que cette annexe 15ter ait été querellée dans le cadre d’un recours ad hoc. Il 

n’est d’autre part pas prétendu qu’à l’appui de cette demande d’autorisation, aurait été 

communiquée à la partie adverse les pièces justificatives et autres renseignements et 

éléments d’informations dont il fait état pour la première fois devant Votre Conseil quant 

au parcours et la durée du séjour du mineur en Belgique. Il n’est d’autre part pas prétendu 

que la mère du mineur qui intervient à la cause aurait été empêchée de le faire en temps 

opportun alors même que dans la mesure où elle était à l’origine de la procédure à 
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l’origine de la décision d’irrecevabilité et de l’ordre de reconduire, il lui appartenait de 

porter spontanément à la connaissance de la partie adverse tout élément qui lui paraissait 

susceptible de fonder sa demande ou à tout le moins de justifier, dans l’hypothèse d’une 

réponse négative, un examen complémentaire de la situation du mineur au vu des critères 

de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Dès lors, l’on ne saurait reprocher à la 

partie adverse une prétendue mauvaise appréciation de la situation du mineur, au vu du 

critère de cette disposition et compte tenu des informations connues de la partie adverse 

lors de la prise de l’ordre de reconduire, la motivation de cet acte administratif se référant 

à l’examen des critères de l’article 74/13 de la loi susmentionnée. Dès lors et à moins de 

reprocher à la partie adverse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qu’il était loisible à 

la mère du mineur de porter à la connaissance de la partie adverse en temps utile, ce 

qu’elle était restée en défaut de faire, l’argumentaire développé dans le cadre de ce 

moyen ne saurait être suivi. Le moyen n’est dès lors pas fondé dans sa partie qui serait 

considérée comme recevable».  

 

Cette argumentation n’est pas de nature à contredire les constats qui précèdent. La partie 

défenderesse était, en effet, à tout le moins, informée de la demande de regroupement 

familial, introduite au nom de l’enfant de la requérante. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, dans cette mesure, fondé et 

suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen, qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de reconduire, pris le 1er août 2017, est annulé. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie défenderesse. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille vingt et un, 

par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 

 

 

 


